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Le Comité central dans sa séance du 25 avril 1911 à
Aarau a décidé d'un commun accord avec les représen-
tants de la section d'Aarau, que l'Assemblée des délégués
aura lieu à Aarau à l'hôtel ,.Ochsen" samedi le 24 juin,
à 2 heures de l'après-midi, puis le lendemain à 10 heures
du matin aura lieu à la Salle des Assises l'Assemblée
générale.

M. Righini motiva au sein du Comité central la pro-
position de la section de Zurich concernant la livraison
des estampes aux membres actifs. La section de Zurich
veut que les actifs n'aient plus à aucune condition le
droit de se les procurer. Après une discussion très nourrie
le Comité central décide de proposer à l'Assemblée générale:

i° Que le tirage de l'estampe soit toujours fait en
nombre double de celui des membres passifs au moment
du tirage ;

2° Que les actifs aient le droit de se la procurer dans
le courant de l'année de son émission à raison de frs. 20.—

3e Que toutes les fois qu'il sera fait une lithographie,
la pierre en sera effacée en présence d'un délégué du Co-
mité central.

40 Qu'il ne soit plus fait d'édition spéciale sur japon;
5° Qu'à l'avenir tous les exemplaires de l'estampe soient

numérotées afin qu'il soit possible d'exercer un contrôle
exact sur leur distribution.

Le Comité central prend connaissance d'une proposition
éerite de M. Silvestre qui se plaint que le nombre des dé-
clarations d'adhésion à l'exposition de la Société à Genève
est beaucoup trop maigre pour en garantir le succès. Le
Comité central adresse donc un appel urgent à tous les
membres de profiter de l'occasion qui leur est offerte d'ex-
poser leurs œuvres à Genève et rappelle que cette exposition
est subventionnée de deux mille francs de la part de la
Confédération et qu'un crédit pour achats lui est réservé.
Il prie instamment tous les membres qui ne l'ont pas fait
encore, d'envoyer leur avis de participation au secrétaire
général, M. Gustave Maunoir, aussi vite que possible.

M. Röthlisberger donne connaissance d'une nouvelle
lettre de M. Trachsel, datée du i"' avril a. c., contenant
un certain nombre de désirs quant à la teneur et .1'inter-

prétation des statuts de notre Société, Etant donné que
dans leurs formes ses désirs n'ont pas le caractère de

propositions directes, le Comité central décide de passer
outre, laissant toute liberté à M. Trachsel de présenter
ses vœux à l'Assemblée générale.
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Section d'Aarau.
La section d'Aarau nous prie de communiquer à nos

membres qu'elle sera disposée a entremettre des logements
aux membres de la Société qui assisteront à l'Assemblée
des délégués du 26 juin, en tant que la demande en sera
faite en temps utile.

Section de Berne.
Bazar de la section bernoise. L'appel aux artistes suisses

en faveur du bâtiment d'exposition de la section de Berne
a eu un beau succès. Un grand nombre d'œuvres a été
annoncé.

A la suite de circonstances diverses, le bazar aura lieu
un peu plus tôt qu'il n'était prévu. MM. les camarades
qui eurent la bonté de remplir le bulletin d'adhésion sont
donc priés d'envoyer les œuvres au musée des beaux-arts
à Berne jusqu'au 10 mai prochain. Ceux qui, par mé-
garde, n'ont pas encore annoncé leurs œuvres, ou qui
n'en ont pas communiqué le titre et la valeur sont in-
stamment priés de bien vouloir le faire sous peu, afin
que le catalogue puisse être édité à temps.

E. Prochaska, 29, Bühlstrasse, Berne.
Le bazar et la kermesse des artistes de la section de

Berne auront lieu les 29, 30 et 31 mai et 1er juin à Berne.
Les travaux préparatoires sont en bonne voie. Quant
à l'exposition qui y sera adjointe, le Comité de la section
de Berne accepte volontiers des adhésions jusqu'au 10 mai.

Pour collaborer à la fête l'orchestre de la ville de
Berne et la Société dramatique ont assuré leur concours,
et il est à prévoir que la fête aura un beau succès.
Quant aux artistes qui ont bien voulu seconder notre
œuvre de leur générosité, nous nous empressons de les
en remercier ici déjà bien cordialement.

Berne, le 27 avril 1911.
Le président de la section de Berne: Ad. Tièehe.

Exposition de la Société au Musée Rath

Avis important.
Genève,

Le dernier délai pour l'envoi du bulletin d'adhésion
(Supplément au n° 109, i" avril de „L'Art Suisse") est
fixé au 15 mai.

Les membres de la Société dont le bulletin d'adhésion
sera parvenu à cette date au secrétaire de l'exposition
recevront en temps voulu les formulaires et étiquettes,
nécessaires pour l'envoi de leurs œuvres.

Les œuvres d'artistes n'habitant pas Genève devront
être envoyées au Musée Rath (à l'adresse indiquée sur
l'étiquette jaune) dès le 10 juin et jusqu'au 30 juin
dernier délai.

Les œuvres d'artistes habitant Genève devront être-
livrées au Musée Rath (entrée par la porte de derrière)
le vendredi 30 juin de 9 heures à midi et de 2 heures
à 6 heures. Le Secrétaire général de l'Exposition.

Filippo Franzoni t-
Vers la fin de l'avant-dernier mois mourut à Lugano,

notre camarade, le peintre Filippo Franzoni. Franzoni a.

à plusieurs reprises représenté notre Société dans les jurys,
et aussi dans la commission fédérale des Beaux-Arts.
Nous regrettons d'autant plus de l'avoir perdu, qu'au,
dire des camarades dont il fut connu, Franzoni était un.
bon artiste et un excellent homme. Nous fûmes donc
très étonné de constater qu'on ne lui fit pas l'honneur
de faire figurer son nom dans le Dictionnaire des Artistes
suisses. Nous espérons de nous rattraper dans le prochain
numéro et de parler à nos lecteurs des détails de sa vie.
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